
Prime Macron : 
Le résultat de votre mécontentement  

 

Suite à la demande massive des salariés pour obtenir des réponses précises concernant la prime Macron, 
la CGT s'était déployée dans les services pour aller sonder les salariés. 
Lors de nos échanges, dans les différents services les résultats étaient sensiblement identiques. Les salariés 
étaient environ 50 % à se déclarer prêts à faire grève, et environ 20 % soutenaient la grève sans vouloir y 
prendre part eux-mêmes. 
 

Cette montée en puissance du mécontentement a été très ressentie par la direction de LDC Bourgogne, 
mais aussi par la Direction Générale, puisque cette pression montant des salariés s'exprimait aussi dans 
d'autres sites du groupe. 
 

La direction locale a utilisé toutes ses cartes pour faire arrêter la grève : 
- Elle s'est elle-même impliquée en allant menacer les salariés de ne rien donner s'il y avait grève dans la 

semaine du 20 au 25 avril… 
- Elle a rencontré des délégués CGT pour tenter de les convaincre de cesser la grève… 
- La direction a annoncé que les sommes versées au titre de l'intéressement et de la participation seront 

quasiment équivalentes alors qu'il avait été annoncé depuis des mois qu'elles seraient en baisse !? 
 

Et finalement, la direction a dû céder et annoncer concrètement les mesures qu'elle comptait mettre en 
place. Contre toute attente, alors que la direction a d'abord refusé de verser une prime, elle a refusé ensuite de 
communiquer avant fin mai… puis a dû se résoudre à annoncer dès le 20 avril (presque un mois avant) la mise 
en place d'une prime d'un montant de 10 € par jour de présence (et 5 € par jour de télétravail) à tous les salariés 
qui auront travaillé sur la période du 16 mars au 11 mai. 
 

La CGT est donc repassée consulter les salariés jusqu'au lundi 27 avril, et cette fois-ci, les salariés ont très 
massivement répondu qu'ils n'étaient "pas satisfaits" par rapport au montant et à l'attribution, mais qu'ils 
prendraient cette prime sans faire grève. 
 

La CGT félicite les salariés qui ont eu le courage de s'engager à participer à une action de grève avec les 
élus CGT. La CGT félicite aussi les salariés qui ont osé tenir tête aux membres de la direction qui sont passés 
les voir. La CGT a pu constater que les salariés étaient bien plus courageux que les élus des autres 
syndicats pour obtenir cette prime.  
 
Nous vous laissons seuls juges pour évaluer l'implication et le rôle de chaque syndicat dans cette bataille. 
 

Comme quoi, il ne suffit pas de faire un courrier à la direction pour obtenir satisfaction des revendications 
comme le font les autres syndicats. Il faut construire et agir avec les salariés, et le plus possible de manière 
coordonnée au niveau du groupe. C'est bien grâce à votre union et détermination affichée derrière vos élus CGT, 
que la direction a pris en compte vos demandes. N'oubliez pas, votre seule force est d'être "unis". 
 

La CGT vous organise… les salariés luttent ! Le résultat est payant pour les salariés ! 
 

La CGT a eu vent que les actionnaires pourraient décider fin mai de débloquer une somme 
supplémentaire à distribuer aux salariés… Nous espérons que les actionnaires feront ce geste en 
reconnaissance de votre implication et de vos efforts durant cette période de tous les dangers où les populations 
devaient être confinées alors que vous veniez travailler, avec la peur au ventre pour certains, afin de nourrir la 
nation… 
 
Vous retrouverez toutes les informations sur le BLOG de notre syndicat : http://cgt-ldcbourgogne.fr/ 

 

Le syndicat CGT LDC Bourgogne       Le 27 avril 2020   


